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Chambre des Représentants. 

SÉ.ll'fCB DU 29 MAI -t896. 

Projet de loi porlanl trtalion d'une lroisitrne joslice de paiI à Gaud, ll'ene 
deuxième jusficc de paix à Louvain et des lrois nonHllts jnsfcts de 11ai, de 
Grivegnée, Herstal et Saint-Nicolas ('). 

Texte amendé par le Sénat (2). 

LÉOPOLD II, R01 DES BEtGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons cc qui suit : 

ARTICLE PREM rsn. 

Il est créé un troisième canton de justice de paix ayant Gand pour chef 
lieu. 

Les trois cantons de Gand sont délimités comme suit : 

1er CANTON. 

Rive droite de l'Escaut jusqu'à la me du Bus-Poldre , côté dt·oit <le la rue 
du Bas-Poldre et de la rue Haut-Port, jusqu'au pont de la Boucherie; rive 
droite de la Lys, jusqu'à la place de !'Écluse; rive droite dn quai des Tui 
leries, du Grand et du Petit Marais, jusqu'à l'écluse du Muidc; rive droite 
du canal de Terneuzen jusqu'à Meulestede, comprenant la 46 section de la 
ville, une partie de la ~e section, une partie de la f re section, la 76 section, 
une partie de la 5e section, ainsi que la 211 succursale de la 5° section. 

(1) Projet de loi, 11° 59 l d . u Senat. Repporl, li0 66 
1') Les amendements adoptés par le Sénat sont imprimés en caractères italiques. 
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Ilive gauche de I'Escuut jusqu'à la rue du Bas-Poldre , côté gauche de 
la l'UC du Bas-Poldre cl de la rue Huut-Port jusqu'au pont de la Boucherie , 
rive droite de la Lys jusqu'au pont aux. Herbes ; côté gauche de la rue 
aux Draps, de la rue Haule el de la rue <le la Porte de Bruges jusqu'à 
l'ancien \Valdam; rive droite du bras de la Lys longeant l'établissement 
de la Société « La Lys » avec le faubourg de la porte de Courtrai, Saint 
Denis- ,v est rem cl Afsné, comprenant la ac section de la ville, la succur 
sale de la oe seetion, une partie de la -1re section, une partie de la 2e section, 
ainsi que la succursale <le la 2e section. 

5e CANTON. 

Axe de la porte de Bruges en venant du faubourg de Bruges, côté gauche; 
côté gauche <le la rue Haule et de la l'UC aux Draps jusqu'au pont aux 
Herbes; rive gauche de la Lys jusqu'à la place de rÉcluse; rive gauche du 
quai des Tuileries, du Grand et du Petit Marais jusqu'à l'écluse du Muidc; 
l'ire gauche du canal de Terneuzen jusqu'aux confins de \Vondelghcm avec 
le faubourg <le Bruges, ainsi que les communes de Tronchienues, Mariakerke 
cl Vinderhautc, comprenant une partie de la 2e section de la ville, une 
partie de la 5c section, la fie section, ainsi que la succursale de la 6° section. 

A1tT. 2. 

li est créé un second canton <le justice de paix ayant Louvain pour 
chef-lieu . 

Le premier eau ton est composé des ire et 4,e sections de la ville el des 
communes <le Cortcnberg, Erps-Querbs, Everbcrgh, Hérent, Kessel-Loo, 
Linden, Meerbeek, Pellenberg, Vcltbcm-Bcyssern, ,vasclc et Winxele. 

Le second canton est composé des 2.: et 3c sections <le la ville et des 
communes de Berthem, Bierbeek, Blanden, Corbcck-Dyle, Corbcck-Loo, 
IJuvshourg Héverlé Huhlcnbera Le .. .f<lad Loonbeek Lovenjoul Ncer- ., l , .:,~ ..__ ' l ? 

Ysschc, Ottcnbourg, Ilhudc-Saintc-Agathc, Tcrvucrcn, Yaelbeek, Vicux 
Héverlé, Vossem cl \\' ccrt-Saint-Gcorgcs. 

AnT. 5. 

Les communes de Herstal, Vottem et Wandre sont respectivement 
distraites du premier canL011 judiciaire <le Liège, du second canton judiciaire 
de Liège, du canton judiciaire de Dalheur, cl forment un nouveau canton 
de justice de paix avec Herstal pour chef-lieu. 

AnT. 4. 

Les communes de Grin~gnét•1 Angleur, Bressoux et Jupille sont distraites 
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du premier canton judiciaire de Liége et forment un nouveau canton de 
justice de paix avec Grivegnée pour chef-lieu. 

ART. ?>. 

Les communes de Saint-Nicolas, Ans, Glain et Tilleur sont distraites 
du second canton judiciaire de Liégc et forment, avec une section tic la 
commune d'Ougréc, Sclessin, qui est distraite du canton judiciaire tic 
Seraing, un nouveau canton de [usticc de paix ayant Saint-Nicolas pour 
chef-lieu. 

AnT. 6. 

La juridiction des notaires résidant dans les cantons de Grivegnée, 
Herstal et Saint-Nicolas est étendue à chacun de ces cantons et aux deux. 
cantons de Liége. 

ART. 7. 

Les huissiers résidant dans les cantons de Liège, Grivegnée, Herstal et 
Saint-Nicolas ont le droit de faire des exploits concernant la justice de paix 
dans chacun de ces cantons. 

AnT. 8. 

Par modification à ln loi du 9 mai -J.892 portant augmentation du nom-· 
bre des membres des Conseils provinciaux et arrêtant le tableau de la. 
répartition des conseillers provinciaux entre les cantons de justice <le paix,. 
il.est attribué : 

1 ~ conseillers aux cantons de Liége. 
'· 2 - au canton de Dalhem. 

5 
2 
2 

Saint-Nicolas. 
Grivegnée. 
Herstal. 

Les conseillers élus pat' les électeurs de ces cantons appartiendront à la 
deuxième série du Conseil provincial. 
Le nombre des conseillers provinciaux, pour le canton de Seraing, reste 

fixé à cinq. Ces conseillers continueront à appartenir à la première série du 
Conseil provincial. 

AnT. !). 

Lors de la revisiou des listes électorales d'Ougrée, le collège des bourg 
mestre et échevins de cette commune dressera, chaque année, ces listes 
séparément pour la section de Sclessin et pour le reste de la commune 
(Ougrée-centre), et la distinction cutre les listes électorales de Selessin et 
celles d'Ougrée-centre sera exactement observée pour toutes les opérations 
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relatives aux élections législatives et aux élections provinciales et spéciale 
ment pour la répartition des électeurs en. sections de vote. 

Pour les élections communales qui auraient lieu à Ougrée, la désignation 
du président et du bureau principal continuera à appartenir au juge de paix 
du canton de Seraing. 

JJISPOSITIONS TllANSITOlhES. 

Am:. ro: 

Les caUS('S réguliè1·c111cnl introduites avant que la présente loi soit obliga 
toire seront continuées devant le juge <le paix qui s'en trouvera saisi. 

AHT. H. 

Les notaires et huissiers dont le ressort ou la compétence s'étendaient au 
delà des limites cantonales fixées p.it· la présente loi pourront continuer, à 
titre personnel, à instrumenter dans leur ancienne juridiction. 

AnT. i2. 

En cas <le vacance au Conseil provincial d'un ou plusieurs sièges appar 
tenant actuellcmcut au canton de Dalhem, avant l'expiration du mandat 
<les-titulaires actuels, il sera.procédé à l'élection du nouveau conseiller par 
les électeurs du canton de Dalhem et de la commune de Wandre, le bureau 
principal siégeant à Dalhem. 

Si la vacance se produi l pour un ou plusieurs sièges upparteuant au: 
cantou <le Seraing, l'élection se fera par les électeurs du canton <le Seraing 
et <le la section de Sclcssin, dépendant d'Ougrée, le bureau principal 
siégeant à Seraing. 

Si la vacance se produit pour un ou plusieurs sièges appartenant aux 
cantons <le Liège, il sera procédé ù l'élection par les électeurs <les cantons 
<le Liége de Herstal· de Grivccnéc et de Saint-Nicolas à l'cxceutiou <le" , , t:, l a _, 
électeurs <le la commune <le \VauJ.rc et tic la section de Sclessiu dépendant 
d'Ougréc. Le bureau principal siégera à Liégé. 

Aur: 15: 

Dès 4uc la présente loi sera devenue obligatoire, le commissaire <le 
l'arrondissement <le Liégc dressera d'office, <l'après les listes <les électeurs 
généraux et pruviuciaux. d'Ougréc entrées en vigueur le ·1 or juin 1.S9ü, et 
sans pou voir s'en écarter, un relevé des électeurs .de la sec lion tic Sclessin, 
eu prenant pour hase la résidence des électeurs dans celle section à la. date 
<lu i er j uillet i ;:.;1)4. 

Le Q juin t8Uü le commissaire d'urroudisscmcut dressera uu relevé 
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semblable d'après les listes des électeurs généraux, provinciaux et com 
munaux d'Ougrée entrant en vigueur à celte date, en prenant pour base 
la résidence au i er juillet !89~. 

Ces relevés serviront aux élections auxquelles les électeurs de la section 
de Sclessin seraient appelés à prendre part avant le fer juin !897. 

Disposition additionnelle. 

ART. 14. 

la présente loi sera obti9atofre dès le lendemain de sa publication au 
6Jonil~111·. 

Bruxelles, le 29 Mai {896. 

le$ Secrétaires, 

Le Président du Sénat, 

fion y' KINT DE ROODENBEKE. 

c10 ns nnuncounr. 


